
1/9 

 

 

 

AU SOMMAIRE 

 
1) 02/07/2019 : MEDIAPART : 5G, tous hyperconnectés ! ............................................................................ 2 

2) 07/07/2019 : Documentaire d’investigations : Contre-Rapport sur la nouvelle société en marche 5G 

de l’expérimentation ANFR d’Annecy… .............................................................................. 4 

 

  



2/9 

1) 02/07/2019 : MEDIAPART : 5G, tous hyperconnectés !  

https://blogs.mediapart.fr/gdalia-roulin/blog/020719/5g-tous-
hyperconnectes?utm_source=facebook2 juil. 2019 

 

 Par Gdalia Roulin 
 Blog : Le blog de Gdalia Roulin  

L’exposition aux champs électromagnétiques artificiels a été multipliée par 1 trillion depuis 1960. Et 

la nature des ondes a changé. Les changements de sens continuels des ondes pulsées perturbent les 

parties magnétiques de nos organismes et tout le système nerveux central, nous impactant à de très 

faibles niveaux d’exposition dès les premières minutes. Mais le marché en escompte des trillions $ !  

The Lancet écrit en 2018 que l’exposition aux champs électromagnétiques (CEM) artificiels a 

été multipliée par 1 trillion depuis 1960. De plus la nature des ondes a changé, les téléphones 

mobiles, antennes-relais 2-3-4G, DECT, WIFI, WIMAX, BlueTooth, Gazpar, CPL du Linky 

et babyphones modernes utilisent des ondes pulsées néfastes à tout ce qui vit. Elles nous 

impactent à de très faibles niveaux d’exposition dès les premières minutes. Leurs 

changements de sens continuels perturbent les parties magnétiques de nos organismes et tout 

le système nerveux central. Ces ondes ne sont pas comparables aux ondes du soleil, ni à celles 

de la TV ou de la radio hertzienne ni du téléphone sans-fil analogique des années 80/90, qui 

sont des ondes continues peu intenses. Car ces ondes millimétriques sont pulsées en saccades 

asynchrones d'extrêmement basses fréquences, et le vivant ne s'y habitue pas. Elles sont 

toxiques quel que soit le degré d’exposition, parasitant et stressant le cerveau même à moins 

d’1V/m. 

La 5G sera bien plus dangereuse, des centaines de fois plus puissante que les niveaux 

autorisés actuellement, pulsée à des niveaux démultipliés, ses antennes innombrables pointant 

simultanément leurs multiples faisceaux vers tous les mobiles et objets connectés des 

environs, les antennes microscopiques de chaque téléphone 5G émettant à un niveau 10 fois 

supérieur au niveau permis actuellement, 20.000 satellites balayant activement la terre avec 

une puissance effective de rayonnement atteignant 5 millions W. 

Le Conseil de l'UE en 2011 préconise un seuil maximal d’exposition de 0,2 V/m tandis que la 

résolution de Salzbourg conseille dès 2002 un maximum de 0,06 V/m en extérieur et 0,02 

V/m en intérieur. Ce seuil légal varie selon les pays : de 41 à 61 V/m en France, 41 à 58 en 

Allemagne, 6 en Italie ou Pologne, 4 en Suisse et 3 V/m en Belgique... Disparités fonction des 

industries respectives des pays. Les «valeurs limites d’exposition» ne définissent pas une dose 

non toxique, leur but est d’établir une sécurité juridique pour les entreprises en définissant une 

dose «tolérable», qui n’engendre pas d’effets visibles et aigus à court terme. 

Une réunion stratégique d’industriels français en 1994 conclut : «il faudra organiser le 

ralentissement de la connaissance scientifique, ce qui compte c’est de lancer la 

technologie»…. «il faut veiller à ce que le discours tenu par tous (politiques et journalistes) 

https://blogs.mediapart.fr/gdalia-roulin/blog/020719/5g-tous-hyperconnectes?utm_source=facebook2%20juil.%202019
https://blogs.mediapart.fr/gdalia-roulin/blog/020719/5g-tous-hyperconnectes?utm_source=facebook2%20juil.%202019
https://blogs.mediapart.fr/gdalia-roulin
https://blogs.mediapart.fr/gdalia-roulin/blog
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soit le même»… La norme française se base sur les recommandations en 1998 de l’ICNIRP 

(très liée aux industriels) ne tenant compte que de l’effet échauffement sur une durée de 6 

mn ! 

Aux USA on a tenté d’étouffer la critique sur les effets des CEM par la corruption ou la force. 

Les crédits ont été coupés à des organismes dénonçant le rôle cancérigène des CEM dès 1995. 

Le Dr Lai a vu sa maison brûlée, un labo a été dissous... 

Les conflits d’intérêts sont fréquents aux plus hauts niveaux de diverses instances. Les études 

financées par des industriels sont biaisées, en utilisant par exemple des tests inadaptés. 

Pourtant les dangers des champs électromagnétiques sont de plus en plus reconnus tant aux 

USA qu’en UE. 

Pour mémoire, les risques de santé liés à l’amiante ont cessé d’être couverts par les 

compagnies d’assurances américaines dès 1913… et depuis 2000 dans le monde entier les 

risques de santé liés à la téléphonie mobile, WIFI etc. 

Depuis 2011 toutes les radiofréquences ont été classées comme cancérogènes possibles par 

l’OMS à l'instar de l’amiante, du plomb, des vapeurs d'essence et de diesel… 

Alors qu’en 2013 les objets connectés consommaient déjà autant d’énergie que le Canada et la 

Finlande réunis, avec la 5G on nous promet 34 milliards d’objets connectés en 2025, grâce 

auxquels nous serons pistés au plus intime de nos existences, comme si c’était le progrès 

d’avoir une brosse à dents connectée ou un frigo qui nous dit quoi manger ! Foin des soucis 

climatiques… ! Les technocrates bruxellois espèrent un revenu de 225 milliards/an pour les 

opérateurs d’ici 2025, d’après IHS Market les grands groupes industriels attendent d’ici 2035 

des retombées financières de l’ordre de 12,3 trillions $. Ils s’emploient donc sans états d’âme 

à y investir, avec l’aide de gouvernants qui ne jurent que par la croissance d’un PIB mesuré à 

la seule aune de la finance, quels que soient ses contenus nocifs ou non. 

Le plan «5G for Europe» prévoit qu’au moins une grande ville de chaque État-membre soit 

complètement couverte d’ici 2020, et que toutes les zones urbaines et les routes principales 

soient équipées en 2025. 

En Belgique, la ministre de la Santé a fait stopper fin mars 2019 l’installation de la 5G, 

déclarant : «Les Bruxellois ne sont pas des rats de laboratoires dont je peux vendre la santé 

au prix du profit». En Suisse un moratoire a été décidé. Mais en France ou aux USA la 

législation interdit aux maires de s’y opposer pour raison de santé publique… 

Gdalia Roulin, 1
er

 juillet 2019. 

Le Club est l'espace de libre expression des abonnés de Mediapart. Ses contenus n'engagent 

pas la rédaction. 
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2) 07/07/2019 : Documentaire d’investigations : Contre-Rapport sur la 
nouvelle société en marche 5G de l’expérimentation ANFR d’Annecy…  

LES MENSONGES ET LA TOMPERIE DE L’ANFR AU SERVICE DES 
OPERATEURS DE TELEPHONIE MOBILE 

NE vous laissez pas manipuler par le discours officiel qui prétend de façon criminelle 
que la 5G est inoffensive 

 

http://ace.hendaye.over-blog.fr/2019/07/documentaire-d-investigations-contre-rapport-sur-la-

nouvelle-societe-en-marche-5g-de-l-experimentation-anfr-d-annecy.html 

Une alerte de Next’Up que personne n’est censé voir sur les médias. Ce contre-
rapport peut être contesté par les tenants du tout connecté et les « experts » qui 
foisonnent dans la sphère orwellienne. Je ne suis pas spécialiste, je me méfie de la 
prolifération de ces « objets » qui irradient et que l’on s’ingénie à nous imposer, en 
dehors du notre volonté de pouvoir refuser. 

La somme des ondes « lâchées » dans la nature pour le « bien de tous » et, pour 
aller toujours plus vite m’interpelle et m’interroge. Ceux qui ont un cerveau en état de 
fonctionner comprendront. S’il y a des « experts » avec des arguments 
incontestables qui contestent les mesures effectuées, exprimez-vous et dîtes-nous 
où est l’erreur. Next’Up sera ravi de contre argumenter. Partagez ! Volti 

  

Avec l’aimable autorisation de NEXT’UP Vous pouvez voir la vidéo de 7mn 40 ICI 

 

Avertissement : Personne ne pourra dire je ne savais pas. 

http://ace.hendaye.over-blog.fr/2019/07/documentaire-d-investigations-contre-rapport-sur-la-nouvelle-societe-en-marche-5g-de-l-experimentation-anfr-d-annecy.html
http://ace.hendaye.over-blog.fr/2019/07/documentaire-d-investigations-contre-rapport-sur-la-nouvelle-societe-en-marche-5g-de-l-experimentation-anfr-d-annecy.html
http://ace.hendaye.over-blog.fr/2019/07/documentaire-d-investigations-contre-rapport-sur-la-nouvelle-societe-en-marche-5g-de-l-experimentation-anfr-d-annecy.html
http://ace.hendaye.over-blog.fr/2019/07/documentaire-d-investigations-contre-rapport-sur-la-nouvelle-societe-en-marche-5g-de-l-experimentation-anfr-d-annecy.html
https://next-up.org/
https://videos2.next-up.org/ANFR_Experimentation_Annecy.html
https://videos2.next-up.org/ANFR_Experimentation_Annecy.html
http://img.over-blog-kiwi.com/1/48/83/90/20190711/ob_eae589_5g-2-768x431.jpg
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Pour bien comprendre ce reportage documentaire d’investigations techniques en 
situation réelle in-situ sur la nouvelle société en marche du contrôle des citoyens par 
le tout connecté il est conseillé de le regarder non pas une fois, mais deux fois, car 
vous entrez dans l’ère de la nouvelle société en marche voulue par les oligarques ce 
qui est peut-être une découverte pour vous. 

 Documentaire d’investigations : Contre-Rapport sur la nouvelle société en marche 5G 
de l’expérimentation ANFR d’Annecy. 

 Le Rapport de l’ANFR sur l’expérimentation à Annecy sur de la nouvelle société du 
tout connecté est un faux sur l’essentiel : « Avec de tels écrits qui sont des faux en 
écritures administratives en étant à mille lieux de la réalité, l’ANFR montre une 
énième et nouvelle fois qu’elle n’est pas crédible. » 

5G : Expérimentation ANFR micro-antennes relais 4 Watts 4G sur les abribus JC 
Decaux à Annecy 

Ce reportage avec mesures montre la réalité des nouvelles valeurs Hautes 
Fréquences micro-ondes en champs proches de l’expérimentation de l’Agence 
Nationale des Fréquences qui a eu lieu du 11 janvier au 13 février 2017 par des sites 
de base de micro-antennes relais duo 4G camouflées intégrées sur les abribus JC 
Decaux à Annecy. 

Dans un deuxième temps ces micro-antennes relais ont vocation d’être modifiées en 
5G pour la nouvelle société du tout contrôle des individus dans la ville intelligente 
voulu par les oligarques. 

Cette expérimentation sous couvert d’amélioration du très haut débit mobile s’inscrit 
dans la perspective du passage à la 5G en dizaines de Giga Hertz pour une très 
forte augmentation des connexions et des débits nécessaires notamment pour les 
connectivités de la télévision sur mobile, des téléchargements, des voitures 
autonomes, de la prolifération exponentielle de tous les objets connectés ainsi que 
les puces RFID présentes sur les personnes souvent à leur insu. 

Il est constaté que cette expérimentation à Annecy de l’ANFR de micro-antennes 
relais cellulaires 4G en 2600 Méga Hertz engendre un nouveau radiatif de proximité 
en champs proches phénoménal en moyenne plus de dix fois supérieur en densité 
de puissance que celui du bruit de fond actuel qui est d’environ ± 1 V/m ! 

Nous sommes devant un abribus JC Decaux à Annecy sur lequel a été installé par 
l’ANFR un site de micro-antennes relais duo camouflées de 4 Watts de puissance 
injectée. 
A environ une dizaine de mètres sur le trottoir et à hauteur d’homme dans le faisceau 
des champs proches des micro-antennes relais les passants constatent que le 
radiatif des Hautes Fréquences micro-ondes est énorme puisqu’il dépasse les 6 V/m. 
Nous allons maintenant faire un test comparatif avec Marion en mettant simplement 
un voile de protection entre l’appareil de mesures et le faisceau radiatif des micro-
antennes relais, comme si elles avaient été désactivées, nous voyons que la valeur 
du champ électromagnétique dit du bruit de fond à cet endroit varie d’environ 0,40 à 
1 volt mètre. 

Nous allons maintenant nous déplacer dans l’abribus pour réaliser une mesure de 
valeur de champs électromagnétiques Hautes Fréquences, pour tester le fumeux 
effet de protection dit parapluie sous les sites d’antennes relais, le problème est que 
les personnes dans l’abribus ont carrément leurs têtes juste sous les micro-antennes 
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relais camouflées dans un cylindre en matériaux composite, dont le couvercle du 
dessus et le fond sont eux aussi en matériaux composite pour bien laisser passer les 
ondes. 

Il est constaté que le radiatif des Hautes Fréquences micro-ondes est énorme 
puisqu’il dépasse les 6 V/m à cet endroit névralgique où les gens souvent confinés 
attendent le bus de surcroit assis sur des bancs entièrement métalliques ce qui 
signifie qu’une personne assise est irradiée non seulement par le haut, mais aussi 
par le bas au niveau de son corps par réflexions. 
Au sujet de la problématique majeure des multi-réflexions en milieu urbain, pour sa 
mise en évidence nous allons maintenant nous déplacer dans un autre abribus situé 
juste en face de l’autre côté de la rue. 

Il est constaté dans la structure de l’abribus une mesure d’une nouvelle valeur de 
champs électromagnétiques Hautes Fréquences micro- ondes très significative de 
plus de 3 V/m qui est essentiellement due au confinement partiel, mais surtout aux 
multi-réflexions en milieu urbain. Dans le milieu urbain d’Annecy l’expérimentation 
des micro-antennes relais duo 4G camouflées a été aussi réalisée dans un caisson 
situé sur la superstructure d’un panneau publicitaire JC Decaux. 

Il est constaté que les nouvelles valeurs du radiatif Hautes Fréquences micro-ondes 
sont moindres avec environ 2,5 V/m dans les champs proches, néanmoins elles sont 
plus du triple en densité de puissance par rapport au bruit de fond existant. 

Si dans son rapport l’ANFR trouve les résultats de cette première expérimentation à 
Annecy plutôt encourageants sur plusieurs points, ce qui est une évidence ou une 
vérité de la Palice comme pour l’amélioration des débits montants vers l’antenne 
relais d’un facteur qui peut aller jusqu’à 30 Méga bit/secondes en moyenne jusqu’à 
40 Mbit/s maxi et une forte amélioration des débits descendants, jusqu’à six fois plus, 
ainsi qu’évidemment une réduction de l’exposition aux ondes électromagnétiques 
émises par les téléphones mobiles d’un facteur de 2 à 5 fois, car avec une tel radiatif 
les antennes relais présentes dans les téléphones mobiles n’ont pas besoin de forcer 
la puissance émise. 

Il n’en demeure pas moins que ce qui est essentiel et subit, est une phénoménale 
augmentation de l’irradiation artificielle micro-ondes pour toute la population, 
notamment celle riveraine de ces nouveaux sites d’antenne relais, c’est donc de 
facto une nouvelle pollution environnementale. 

Le prévisionnel de couverture du territoire français est d’environ 1 million de sites de 
micro-antennes relais duo distantes de 100 à 200 mètres similaires à ceux que nous 
voyons sur cette photo ceci suivant les configurations géographiques et le potentiel 
de densité des connexions. 

Lorsque ce nombre d’environ 1 million de sites de bases de micro-antennes relais 
sera atteint, comme sur cette photo du Canada où ces sites de micro-antennes relais 
ont commencé à être déployés au bord des routes et des rues, il y aura des millions 
de personnes qui auront sous leurs fenêtres souvent à hauteur de leurs chambres à 
coucher un radiatif micro-onde comme jamais vu ! 

Ce nouveau radiatif conjugué à celui du système de comptage connecté Linky ne 
pourra qu’engendrer une accentuation de l’affaiblissement notamment des plus 
faibles comme les personnes âgées, les malades, les enfants, mais globalement 
toute la population, la faune, la flore et la climatologie seront impactées. 
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Le scandale du rapport de l’expérimentation d’Annecy est que l’ANFR écrit qu’il est 
constaté, je cite:  « une très légère augmentation de l’exposition aux ondes émises 
par les antennes. On passe en moyenne de 0,1-0,2 V/m à 0,2-0,3 V/m lorsque les 
antennes sont allumées … » et au maximum dans l’abribus et sur le trottoir face au 
faisceau radiatif une valeur de 0,85 V/m 
Pas de chance pour l’ANFR pendant la période de l’expérimentation il y a avait à 
quelques kilomètres d’Annecy un séminaire de géobiologues qui eux aussi ont 
réalisé des mesures et un rapport, qui confirment les mesures de Next-up 
organisation et qui sont en totales oppositions avec celles de l’ANFR. 
Notons aussi au passage que l’ANFR présente son rapport avec des valeurs très très 
faibles au centième de V/m, comme à l’abribus Impérial il est noté 0,09 V/m presque 
comme en zone blanche, ce qui n’est évidemment pas du tout sérieux ! 

Pauvre ANFR qui n’est en crédibilité plus que l’ombre d’elle-même, écouter ce que 
dit Thierry Billet, le Vice-Président de l’Agglomération d’Annecy interviewé lors de 
l’expérimentation, nous sommes loin, très loin de 0,1 à 0,2 V/m concernant le bruit de 
fond à Annecy comme l’affirme l’ANFR. 
Les valeurs comparatives radiatives sont sans appel, l’augmentation avec l’existant 
est phénoménale, soit plus de 10 fois en densité de puissance, ce qui contredit 
totalement le rapport de l’ANFR qui évoque une augmentation moyenne par rapport 
à l’existant de 0,1 V/m lorsque les micro-antennes relais sont activées. 

Si cette valeur d’augmentation de 0,1 V/m peut correspondre à la réalité en champs 
éloignés, par contre en champs proches, c’est-à-dire dans les zones des abribus, les 
mesures de l’ANFR sont totalement fantaisistes. Avec de tels écrits qui sont des faux 
en écritures administratives en étant à mille lieux de la réalité, l’ANFR montre une 
énième et nouvelle fois qu’elle n’est pas crédible. 

Face au manquement du devoir de leur charge il est légitime que les citoyens 
demandent à Jean-Pierre Le Pesteur, Président du Conseil d’Administration de 
l’ANFR et Gilles Brégant le Directeur Général d’assumer leurs responsabilités en 
démissionnant. 
Conclusion : L’expérimentation d’Annecy montre que le déploiement de la 5G en 
fréquences de dizaines de Giga Hertz qui est une toute nouvelle technologie ne peut 
se réaliser par des antennes relais cellulaires classiques, fussent-elles des micro-
antennes relais, en champs proches la population ne pourrait supporter l’irradiation. 
L’ANFR et les opérateurs de téléphonie mobile sont donc dans l’impasse pour le 
déploiement de la 5G par des micro-antennes relais classiques. 

Cette expérimentation confirme que la 5G ne peut être déployée dans des conditions 
de salubrité publique que par des antennes relais de types photoniques ou 
nanotubes, tant que pour les sites de bases ou les terminaux mobiles, ce qui en 
augmentent fortement les coûts. 

Stratégie 
Si le rapport de l’ANFR sur l’expérimentation nationale d’Annecy est un faux pour 
tromper la population, il cache aussi d’autres réalités moins avouables. 
En effet ne pouvant installer des sites de base d’antennes relais macro-cellulaires 5G 
donc de puissances, il est expérimenté des sites d’antennes relais micro-cellulaires 
4G, qui seront changés ultérieurement en antennes relais micro-cellulaires 5G. 
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Pourquoi cette stratégie ? : 

l’expérience désastreuse du déploiement du Linky oblige, si les opérateurs de 
téléphonie mobiles installaient directement un réseau de couverture d’un million de 
micro-antennes relais 5G, la population se révolterait, en conséquence, dans un 
premier temps de façon subtile le réseau sera créé en 4G pour améliorer la 
connectivité de la téléphonie mobile, puis celles-ci seront changées en micro-
antennes relais 5G en principe sans rencontrer d’opposition comme pour le passage 
des sites d’antennes relais de 2G en 3G, puis en 4G. 

Le problème comme le montre l’expérimentation d’Annecy est que les normes 
actuelles radiatives en densité de puissance des antennes relais en MHz ne peuvent 
être transposées à la nouvelle technologie 5G car en fréquences de plusieurs 
dizaines de GHz elles seraient létales. 

Il faut savoir que les fréquences de la 5G qui sont soit identiques à celles des 
répéteurs Hertziens ou des armes électromagnétiques ne subissent pas 
d’affaiblissement de densité de puissance en fonction de la distance contrairement à 
celles classiques en Méga Hertz. 

Si certains ont pensé qu’il était possible de baisser de façon importante les 
puissances d’émissions radiatives afin que la population, certes décroche 
biologiquement mais pas immédiatement sanitairement de façon visible comme par 
exemple des pertes de connaissances, l’expérience d’Annecy en 4G montre qu’ils se 
sont trompés. 

De plus c’est méconnaître totalement les effets des irradiations millimétriques sur le 
métabolisme du vivant et notamment aussi sur l’œil et la peau. Évoquer, comme le 
fait l’ANFR des valeurs d’irradiation opposables ICNIRP de 61 V/m en fréquences 5G 
de plusieurs Giga Hertz est totalement fou et irréel ! 

Sur ce point précis de l’impact sanitaire des irradiations des antennes relais 4G 
notons que les interventions des pompiers pour les secours aux personnes sont 
passées d’environ 10 % à presque 80 % de l’activité depuis cette dernière décennie. 

Source Next’Up avec autorisation gracieuse pour LME 

… 

Note Volti : Nous n’avons pas besoin de toute cette technologie, seuls ceux qui y ont 
un intérêt financier sont pour et, seuls ceux qui utilisent, promeuvent et incitent à 
l’achat ou l’installation de ces gadgets feront des bénéfices au détriment de votre 
LIBERTÉ et de votre SANTÉ. 

Les objets connectés semblent apporter un « confort » qui à l’arrivée, est une porte 
ouverte à l’esclavage numérique, votre vie n’aura plus de secret (elle est déjà bien 
enregistrée dans les Big-Data.). Vous avez le choix, résister où vous soumettre et 
pour paraphraser l’intro de ce billet,  » Vous ne pourrez pas dire que vous n’étiez 
pas avertis«. 

Je dois rajouter qu’étant déjà contre cette technologie, imaginant les possibilités 
dans des mains « peu fiables » de ce qui nous est présenté comme révolutionnaire. 
Mon esprit tordu, se projette sur un avenir peu enviable, ce billet peut être considéré 
comme partisan. J’assume mes pensées et opinion, vous pouvez les contester. Vous 
êtes UN et indivisible, vous avez le droit d’être vous-même, sans que personne ne 

https://videos2.next-up.org/ANFR_Experimentation_Annecy.html
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vienne s’immiscer dans votre vie. C’est votre choix, votre réflexion qui fera de vous 
des humains libres ou des esclaves soumis, avec la capacité de penser en bonne 
santé, ou malade de ces horreurs qui ne se sentent pas, ne se voient pas. La radio 
activité aussi ne se voit pas, pensez Tchernobyl et Fukushima, c’est toujours en 
cours…. Merci. 

  

Source : https://lesmoutonsenrages.fr/2019/07/07/documentaire-dinvestigations-
contre-rapport-sur-la-nouvelle-societe-en-marche-5g-de-lexperimentation-anfr-
dannecy/?fbclid=IwAR3FBegYppg9K8Cq7_WoGgReplM4hVlNF5f8zY7I8byhWHTSY
W-rtmiR7q8 

 

https://lesmoutonsenrages.fr/2019/07/07/documentaire-dinvestigations-contre-rapport-sur-la-nouvelle-societe-en-marche-5g-de-lexperimentation-anfr-dannecy/?fbclid=IwAR3FBegYppg9K8Cq7_WoGgReplM4hVlNF5f8zY7I8byhWHTSYW-rtmiR7q8
https://lesmoutonsenrages.fr/2019/07/07/documentaire-dinvestigations-contre-rapport-sur-la-nouvelle-societe-en-marche-5g-de-lexperimentation-anfr-dannecy/?fbclid=IwAR3FBegYppg9K8Cq7_WoGgReplM4hVlNF5f8zY7I8byhWHTSYW-rtmiR7q8
https://lesmoutonsenrages.fr/2019/07/07/documentaire-dinvestigations-contre-rapport-sur-la-nouvelle-societe-en-marche-5g-de-lexperimentation-anfr-dannecy/?fbclid=IwAR3FBegYppg9K8Cq7_WoGgReplM4hVlNF5f8zY7I8byhWHTSYW-rtmiR7q8
https://lesmoutonsenrages.fr/2019/07/07/documentaire-dinvestigations-contre-rapport-sur-la-nouvelle-societe-en-marche-5g-de-lexperimentation-anfr-dannecy/?fbclid=IwAR3FBegYppg9K8Cq7_WoGgReplM4hVlNF5f8zY7I8byhWHTSYW-rtmiR7q8

